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Aménagement du carrefour giratoire sur la RD34 à Chelles 
 
 
Après plusieurs mois de travaux, le nouveau giratoire situé sur la RD34, à la jonction des quartiers 
des Coudreaux et de Chantereine sur la commune de Chelles sera mis en service dès la rentrée 
prochaine.  
 
L’amélioration de la sécurité des usagers sur les routes est l’un des objectifs majeurs du Département 
de Seine-et-Marne. C’est pourquoi l’aménagement d’un nouveau giratoire était devenu nécessaire, en 
lieu et place du carrefour existant entre l’Avenue Albert Sarraut et le chemin de Chantereine.  
 
Ce projet structurant, d’un montant de 2 millions d’euros, est le fruit d’un partenariat fort entre le 

Département de Seine-et-Marne et la ville de Chelles. Ensemble, nous avons agi pour sécuriser cet axe 

majeur, améliorer la circulation et répondre aux besoins concrets de mobilités du quotidien. Les 

objectifs étant de sécuriser l’intersection au vu de l’importance du trafic et de marquer l’entrée nord 

de la ville. Des liaisons douces viennent compléter ce giratoire afin de poursuivre le développement 

des itinéraires cyclables du territoire. 

« Attendu depuis longtemps par les habitants de Chelles, l’aménagement de ce giratoire va enfin voir 
le jour. Assurant la liaison entre le centre-ville de Chelles et la Francilienne, cette route départementale 
constitue un axe incontournable au Nord du territoire et permet les liaisons intercommunales », déclare 
Brice Rabaste, vice-président du Département en charge des transports et des mobilités et Maire de 
Chelles. 
 
Ce nouveau giratoire transformera la circulation à l’entrée nord de Chelles : 

• Plus de fluidité pour les automobilistes ; 

• Une meilleure accessibilité pour les bus, pour une mobilité partagée renforcée ; 

• Des aménagements sécurisés pour les mobilités douces avec une nouvelle piste cyclable ; 

• Un carrefour désormais placé sous vidéo protection et doté d’un éclairage public modernisé 
pour votre sécurité. 

 
« Afin d’offrir aux Seine-et-Marnais une mobilité choisie et non subie, l’exécutif départemental s’est 
engagé dès le début du mandat dans la rénovation, l’entretien et la sécurisation de ses 4 420 kilomètres 
de routes départementales, tout en renforçant son action volontariste aux côtés des collectivités », 
rappelle Olivier Lavenka, vice-président du Département en charge de l’aménagement des territoires, 
des routes, des politiques contractuelles et de l’agriculture. 
 
Ce projet témoigne de la volonté d’investir pour un territoire plus sûr, plus fluide et plus agréable et 
incarne notre engagement : celui de bâtir des infrastructures utiles, durables et adaptées aux réalités 
locales. 
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